
Compte-rendu
Comité de quartier 4 – Bourg-vieux, Volouise, Bouvardière

séance du 14/09/2015

Nb d'inscrits au CQ à ce jour : 30.
Nb de personnes présentes : 7

Présents pour la Ville :
Jean-Louis Soubeyroux (conseiller municipal, adjoint chargé de la politique de la ville, de la vie des quartiers, de  la
citoyenneté,  de  la  sécurité  et  de  l’intercommunalité),  Frédéric  Dorville  (Directeur  de  Cabinet  et  de  la
communication).

Participants :
Balistreri  Laëtitia,  Depraz Geneviève,  Fournier  Nadine,  Genève Albert,  Martin  Vincent  (Pluralis),  Michel  Marie-
Thérèse, Saccol Aline.

1.INFORMATIONS

• Introduction par Jean-Louis Soubeyroux

• Périodicité des réunions
Passage à une réunion trimestrielle (janvier / mars / juin / octobre), complétée par une déambulation « visite de
quartier » une fois par an.

2. RETOUR SUR LA RÉUNION DU 8 JUIN : COMPTE-RENDU ET FICHES NAVETTES

• Remarques
- Voitures épaves : il est précisé que le parking de l'Espace Rosa Parks est un parking public. Pluralis informe que
suite à l'arrêt maladie d'un agent, le repérage des voitures épave sur les parkings ne se fait pas aussi bien et les
procédures d'enlèvement mettent un peu plus de temps que les 5 jours habituels.

- Charte du bruit : elle est assez bien respectée dans l'ensemble.

3. QUESTIONS DIVERSES

• Parking rue de l'Herbe (Fiche navette)
Des groupes s'approprient l'espace public et empêchent les riverains d'accéder aux places de stationnement. 

Les quilles qui délimitent la chaussée sont toutes cassées.
→ L'information est transmise aux Services techniques pour remise en état.

• Rodéos
- Rodéos de quad et 2 roues rue de Bourg-vieux / Parc Lefrançois / Grande Roche : bruit et insécurité
→ Il est rappelé que la Municipalité rencontre régulièrement (tous les 2 mois environ) la Gendarmerie et lui signale
les problèmes d'insécurité. La Gendarmerie ne peut agir qu'en cas de flagrant délit ou en ayant connaissance des
immatriculations des véhicules en cause. 
Il est conseillé d'appeler systématiquement la police municipale (aux heures d'ouverture) ou la gendarmerie pour
signaler les problèmes. 
Il est également rappelé le projet de mise en place de vidéo-protection. 
Pluralis précise que la mise en place de vidéo protection aux abords des immeubles est également à l'étude.

• Ronces rue de l'Herbe au niveau impasse du lavoir
Les riverains ne débroussaillent pas les ronces, qui envahissent la voie publique et gênent la circulation des piétons
sur les trottoirs.
→ Il est rappelé que si la Ville débroussaille bien les végétaux qui poussent sur les espaces publics, il appartient
aux propriétaires d'effectuer le débroussaillement des parties privatives, y compris de ce qui déborde sur la voie
publique. 
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Un courrier sera adressé aux riverains pour leur rappeler la réglementation.

• Problème de moustiques secteur de Malsouche
- Les riverains sont envahis de moustiques et autres insectes provenant du bassin de rétention de la SDH, en
dessous des maisons.
→ Il est précisé qu'il s'agit d'un domaine privé appartenant à la SDH.

• Fibre au Chevalon 
Quand le Chevalon sera-t-il relié à la fibre ?
→ Les infrastructures sont prêtes. Mais suite à un problème technique, l'opérateur Orange a pris quelques mois de
retard. La fibre devrait être opérationnelle fin 2016.

• Pyrale du buis
- Retour sur la réunion publique du 11 septembre en Mairie
→ un retour sera fait dans Voreppe émoi de novembre.

• Abords de l'Espace Rosa Parks 
Les abords de l'Espace Rosa Parks ne sont pas jolis.
→ Les abords feront l'objet d'un traitement spécifique et d'embellissements après la réhabilitation des immeubles
de bourg-vieux.

• Twitter 
→ La ville est présente sur le réseau social Twitter. Le compte officiel est : @VilleVoreppe38
Il diffuse de l'information courte et rapide et permet d'informer presque en temps réel. C'est un complément au site
internet et au magazine municipal. Il peut être suivi soit depuis un ordinateur soit depuis un smartphone.

4. RECUEIL 1 FICHE NAVETTE
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